
CONVEN TIO N  PLURI  ANNUELLE  D’OBJECTIFS  
INFÉRIEU RE  À 23  000  €

(SUBVE N TIO N  DE  FONCTIO N N E M E N T )

ENTRE  LA  VILLE  DE  PARIS  
&

L’ASSOCIATIO N  CŒU R  DU  CINQ

Entre

La  Ville  de  Paris,  représe n té e  par  la  Maire  de  Paris  agissan t  en  vertu  d'une  délibér a t ion
du  Conseil  de  Paris  en  date  des  22,  23,  24  et  25  mars  2022  

d'  une  par t  
par tie  dénomm é e  ci  après  “la  Ville  de  Paris”

&

L’associa tion  «  Cœur  du  Cinq  »,   ayant  son  siège  social  à  24,  rue  Dauben ton  (Paris
5ème),  régie  par  la  loi  du  1 er  juillet  et  déclarée  à  la  Préfectu r e  le  17  juin  2013  sous  le
numéro  W7511105 5 5. ,  représe n t é e  par  M.  Bert rand  CAVALIER   agissan t  en  qualité  de
présiden t  dûmen t  manda té  aux  fins  des  présen te s ,  
N°  SIRET  4011038 90 0 0 0 2 6

d'au t r e  part
par tie  dénomm é e  ci-après  “l’associa tion”

Il est  convenu  ce  qui  suit  :

Préa m b u l e

Considér a n t  que  l'associa tion  «  Cœur  du  Cinq  »,  créée  en  1993 , a  pour  objet  :  «
d’accueillir,  d’aider  et  d’accompa g n e r  des  personn es  sans  domicile  fixe  ou  en  situation
précaire ,  quelques  soient  leur  origine,  leur  religion  ou  leur  conviction  philosophiqu e.
L’associa tion  cont ribue  à  l’insert ion  des  personn es  notam m e n t  par  l’accès  au  droit,  la
citoyenne t é ,  la  culture ,  le  logemen t  et  l’activité  économiqu e  ».

Considér a n t  le  projet  initié  et  conçu  par  l’Associa tion  : 
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- Un  peti t- déjeune r  le  matin  et  une  mise  à  l’abri  ;
- Un  service  de  domiciliation  ;
- Un  accompag n e m e n t  social  global  assuré  par  un  travailleur  social  : 
- des  activités  culturelles  

Considér a n t  que  le  projet  présen t é  par  l’associa tion  participe  de  cette  politique  et
présen te  un  intérê t  local  pour  la  Ville  de  Paris.

Titre  1  : Objet  de  la  conve n t i o n  et  enga g e m e n t s  des  parti e s

Articl e  1  er  -  Objet  de  la  conve n t i o n  : «  Fonct i o n n e m e n t  de  l’accu e i l  de  jour,   24
rue  Daub e n t o n  à  Paris  5  »

Par  la  présen te  convention,  l’associa tion  s’engage  à  son  initiative  et  sous  sa
respons abili té  à  mett r e  en  œuvre  le  projet  défini  ci-dessus.

La  Ville  de  Paris  contribue  financièr em e n t  à  ce  projet  d’intérê t  généra l .  Elle  n’attend
aucune  contrepa r t i e  direc te  de  cette  subvention.

Articl e  2  – Enga g e m e n t ( s )  de  la  Ville  

La  Ville  s’engag e  à  soutenir  financière m e n t  les  actions  définies  à  l’article  1,  par  le
verseme n t  d’une  subven tion  à  l’associa tion,  conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  N°2022
DASES  9

Cette  subvent ion  n’est  acquise  que  sous  rése rve  du  respec t  par  l’associa tion  des
obligations  mentionné es  dans  la  présen te  convention.

Le  montan t  de  la  subvention  sera  notifié  chaque  année  sous  rése rve  des  crédits
disponibles  et  effectivemen t  votés  au  budge t  de  la  Ville.

Pour  l’année  2022,  la  subvent ion  accordée  par  la  Ville  de  Paris  est  de  11  000  €.

Une  demand e  de  subvention  devra  être  effectuée  sur  la  platefor me  dématé ri alisée
ParisASSO  avant   le  15  novembr e  n-1  de  chaque  année  budgé t a i re .  L’associa tion  devra
adres se r  notam m e n t ,  si  le  projet  a  évolué,  une  nouvelle  présen ta t ion  du  projet  pour
l’année,  un  bilan  d’activité  de  l’année  n-1  et  un  budge t  analytique  relatif  à  l’année
concer n ée .  

Le  financem e n t  public  n’excède  pas  les  coûts  liés  à  la  mise  en  œuvre  du  projet

Articl e  3  - Contribut i o n s  non  financ i èr e s  

(Sans  objet)

Articl e  4  – Ment io n  du  sout i e n  de  la  Ville  de  Paris

L'associa tion  s'engag e  à  faire  mention  de  la  part icipation  de  la  Ville  de  Paris  sur  tout
suppor t  de  communica tion  et  dans  ses  relations  avec  les  tiers  relatives  aux  activités
définies  par  la  convention,  et  ce  conformé m e n t  aux  indications  précisée s  dans  les
documen t s  remis  par  la  Ville.  Cette  derniè re  se  réserve  la  possibilité  de  demand e r  que
soit  modifiée  toute  publicité  non  conforme  à  ceux- ci.

Articl e  5  – Enga g e m e n t s  de  l’asso c i a t i o n

L’associa tion  demeur e  seule  responsable  de  la  condui te  du  projet  et  tout  dépasse m e n t
du  coût  du  projet  mentionné  à  l’article  1  ne  saurai t  justifier  un  complémen t  de
subvent ion  par  la  Ville  de  Paris.
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L’associa tion  informe  sans  délai  la  Ville  de  Paris  de  toute  nouvelle  déclara t ion
enregis t ré e  au  regis t r e  national  des  associa tions  et  fournit  la  copie  de  toute  nouvelle
domiciliation  bancaire .

En  cas  d’inexécution,  de  modification  substan t ielle  ou  de  reta rd  dans  la  mise  en  œuvre
de  la  présen te  convention,  l’associa tion  en  informe  la  Ville  de  Paris  sans  délai  par  lettre
recomm a n d é e  avec  avis  de  réception.

Articl e  6  – Interlo c u t e u r  de  l’ass o c i a t i o n

Au sein  de  la  Ville  de  Paris,  l’interlocuteu r  unique  de  l’association  est  :

Chef  du  SEPLEX
DASES- SDIS
94- 96  quai  de  la  Rapée
75012  PARIS

Cet  interlocuteu r  est  le  destina t ai re  de  l’ensemble  des  courrie r s  et  notifica tions  de  
l’association.

Titre  2  : Durée ,  litig e s  et  résil iat i o n

Articl e  7  - Durée  de  la  conve n t i o n

La  présen te  convention  entre  en  vigueur  à  compte r  de  sa  notifica tion  par  la  Ville  de
Paris  à  l'associa tion,  après  signatu r e  par  la  Ville  de  celle- ci  et  transmission  au  contrôle
de  légali té .

elle  se  termine  le  31/12/2024

Articl e  8  - Condit io n  d'util i sa t i o n  de  la  subve nt i o n

L'utilisa tion  de  la  subvention  à  des  fins  autres  que  celles  définies  par  la  présen t e
convent ion  entraîne  la  resti tu t ion  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées .  

Dans  l’hypothèse  où  le  projet  serait  abandon n é,  le  bénéficiaire  doit  en  informer  sans
délai  par  écrit  la  Ville  de  Paris  en  envoyant  son  courrie r  à  l’adresse  figuran t  à  l’article  6.

Articl e  9  - Avenant

La  présen te  convention  ne  peut  être  modifiée  que  par  voie  d’avenan t .  Les  avenan t s
ultérieu r s  feront  par tie  de  la  présen t e  convention  et  seront  soumis  à  l’ensemble  des
dispositions  non  contrai res  qui  la  régissen t .

La  demand e  de  modification  de  la  présen te  convention  est  réalisée  pendan t  la  durée  de
la  convention  et  au  plus  tard  deux  mois  avant  la  fin  de  la  convention,  en  la  forme  d’une
lettre  recomm a n d é e  avec  avis  de  réception  précisan t  l’objet  de  la  modification,  sa  cause
et  toutes  les  conséque n c es  qu’elle  empor t e .  Dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  l'envoi
de  cette  deman d e ,  l’autre  partie  peut  y  faire  droit  par  lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de
réception.

Articl e  10  – Reno uv e l l e m e n t
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La  conclusion  éventuelle  d’une  nouvelle  convention  est  subordon n é e  à  la  produc tion  des
justifica tifs  mentionnés  à  l’article  19  et  aux  contrôles  prévus  à  l’article  20  des  présen te s .

Articl e  11  – Annex e s

Il n’y  a  pas  d’annexe

Articl e  12  – Sanct i o n s

En  cas  d’inexécution,  de  reta rd  significa tif  ou  de  modification  substan ti elle  des
conditions  d’exécution  de  la  convent ion  par  l’association  sans  l’accord  écri t  de  la  Ville  de
Paris,  celle- ci  peut  ordonne r  le  reversem e n t  de  tout  ou  par tie  des  sommes  déjà  versées
au  titre  de  la  présen te  convention,  la  suspension  de  la  subvention  ou  la  diminution  de
son  montan t ,  après  examen  des  justificatifs  présen té s  par  l’associa tion  et  avoir  entendu
ses  représ en t a n t s .

Tout  refus  de  communica t ion  ou  toute  communica tion  tardive  du  compte  rendu  financier
entraîne  le  reversem e n t  par  l’associa tion  de  l’intégr ali t é  des  sommes  déjà  versées  au
titre  de  la  présen te  convention.  Tout  refus  de  communica tion  des  comptes  entraîne
égalemen t  le  reversem e n t  par  l’associa tion  de  l’intégr ali t é  des  sommes  déjà  versées  au
titre  de  la  présen te  convention.

La  Ville  de  Paris  informe  l’associa tion  de  ces  décisions  par  lettr e  recomm a n d é e  avec  avis
de  récep tion.

Articl e  13  - Rési l ia t io n

La  présen te  convention  sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  préavis,  ni  indemnité ,  en  cas  de
dissolution,  de  faillite,  de  liquidation  judiciaire  ou  d'insolvabilité  notoire  de  l'associa tion.  

En  cas  de  non- respect  par  l’associa tion  de  l’une  de  ses  obligations  résultan t  de  la
présen te  convention  ou  de  ses  avenan t s ,  celle- ci  peut  être  résiliée  par  la  Ville  de  Paris,
sans  préjudice  de  tous  autres  droits  qu’elle  pourra i t  faire  valoir  et  notam me n t  des
sanctions  qu’elle  pourrai t  met t re  en  œuvre  en  applica tion  de  l’article  12,  à  l’expiration
d’un  délai  d'un  mois  suivant  l’envoi  d’une  lettre  recom ma n d é e  avec  avis  de  récept ion
valant  mise  en  demeu r e  de  se  conformer  aux  obligations  contrac t u elles  et  res tée
infructueus e .  La  résiliation  est  prononcée  par  le  Maire  de  Paris  et  notifiée  à  l'associa tion
par  lettre  recom ma n d é e  avec  avis  de  récept ion.

Articl e  14  - Règle m e n t  des  litig e s

Les  litiges  éventuels  relatifs  à  l’interp ré t a t ion  ou  à  l’exécution  de  la  présen te  convention
qui  n'auron t  pu  recevoir  de  solution  amiable  seront  portés  devant  le  tribunal
adminis t r a t if  de  Paris.

Titre  3  : Modal it é s  financ i èr e s  et  obliga t i o n s  divers e s

Articl e  15  - Modal it é s  de  verse m e n t  de  la  subven t i o n

La  subvention  est  manda té e  et  créditée  au  compte  de  l’associa tion  selon  les  procédu r e s
comptables  en  vigueur.

Les  verseme n t s  sont  effectué s  sur  le  compte  de  l’associa tionle  

Le  relevé  d’identi té  bancai re  de  l’associa tion  est  joint  en  annexe  des  présen te s .

En  cas  de  changem e n t  d’identi té  bancai re,  l’associa tion  envoie  son  nouveau  relevé
d’identi té  bancaire  à  la  Ville  de  Paris  par  lett re  simple  ou  par  courrie r  électronique.

L’ordonna te u r  de  la  dépense  est  le  Maire  de  Paris.
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Le  comptable  assigna ta i r e  est  le  Directeu r  Régional  des  Finances  Publiques,  94  rue
Réaumu r ,  75104   Paris.

 En  2022,  La  totalité  de  la  subvent ion  sera  versée  à  la  signatu r e  de  la  convention.

 Pour  les  années  2023  et  2024  la  subvention  sera  versée  après  après  fixation  du
montan t  de  la  subvent ion  annuelle  par  le  Conseil  de  Paris,  et  sur  présen ta t ion  des
documen t s  mentionnés  à  l’article  19.

Articl e  16  - Compt a b i l i t é

L'associa tion  adopte r a  un  cadre  budgé ta i r e  et  comptable  conforme  au  plan  comptable
génér a l  et  tiendra  une  comptabilit é  rigour eu s e  (regis t res ,  livres,  pièces  justifica tives).  

Conformé m e n t  à  l’article  L.  2313- 1-1  du  code  génér al  des  collectivités  terri toriales ,  si
l'associa tion  a  perçu  de  la  Ville  de  Paris  une  ou  plusieurs  subventions  pour  un  montan t
total  supérieu r  à  75  000  euros  ou  à  50%  de  son  budge t ,  elle  transm e t t r a  aux
représ en t a n t s  habilités  de  la  Ville  de  Paris  (Direction  xx) ,  dans  le  mois  suivant  leur
approba t ion  par  l'assemblée  généra le  et  en  tout  état  de  cause  six  mois  maximum  après
la  clôture  de  l'exercice  comptable ,  le  bilan  certifié  conforme,  le  compte  de  résulta t  et  les
annexes,  de  l'exercice  antérieu r .

Conformé m e n t  aux  articles  L.  612- 4  et  D.  612- 5  du  code  de  commer ce ,  si  l'associa tion  a
perçu  dans  l'année ,  des  autori té s  adminis t ra t ives  au  sens  de  l’article  1 er  de  la  loi  du  12
avril  2000  et  de  leurs  établissem e n t s  publics  à  carac t è r e  indust r iel  et
commercial  (toutes  subventions  et  toutes  collectivités  confondues)  un  montan t  égal  ou
supérieu r  à  153  000  euros,  elle  nommer a  un  commissai re  aux  comptes  agréé ,  ainsi
qu'un  suppléan t .  Dans  ce  cas,  elle  transm e t t r a  dans  le  même  délai  que  précéde m m e n t  le
rappor t  du  commissai re  aux  comptes  joint  aux  document s  certifiés.  

Si  l’associa tion  a  perçu  dans  l’année  moins  de  153  000  euros  de  subventions  publiques,
elle  fera  certifier  conforme  le  bilan  par  son  Présiden t .

Le  cas  échéan t ,  l'associa tion  communiqu e r a  à  la  Ville  de  Paris,  dans  les  trois  mois
suivant  la  notifica tion  de  la  présen t e  convention,  le  nom  et  les  coordonn ée s  du
respons able  chargé  de  certifier  les  compte s .

Articl e  17  - Obligat io n s  divers e s  de  l’ass o c ia t i o n

L'associa tion  respec t e r a  la  législation  fiscale  et  sociale  propre  à  son  activité.  Elle  fera
son  affaire  de  toutes  taxes  et  redevances  présen te s  ou  futures  consti tuan t  ses
obligations  fiscales,  de  telle  sorte  que  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  recher ch é e  ou  mise
en  cause  à  ce  sujet.

L’associa tion  certifie,  qu’à  la  date  de  la  signatu r e  de  la  présen te ,  le  présiden t  et  le
trésorie r  de  ladite  associa tion  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  condam n a t ion  définitive  pour
détourn e m e n t  de  fonds  publics  prévue  à  l’article  433- 4  du  code  pénal,  ni  d’une
condam n a t ion  définitive  pour  abus  de  confiance  prévue  à  l’article  314- 1  du  code  pénal.

L’associa tion  s’engage  à  porte r  à  la  connaissance  de  la  Ville  de  Paris  toute
condam n a t ion  définitive  pour  de  tels  délits  qui  interviend r ai t  en  cours  d’exécution  de  la
présen te  convention.
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L’associa tion  s’engag e  à  informer  la  Ville  sans  délai  en  cas  de  scission  ou  de  fusion  avec
un  autre  organism e.

L’associa tion  s’engage  à  se  conformer  aux  réglemen t a t ions  en  vigueur  en  matière
d’urbanism e,  de  sécuri té  et  d’hygiène.

L’associa tion  s’engage  à  saisir  les  informat ions  relatives  aux  actions  qui  font  l’objet  de  la
présen te  convention  dans  le  catalogue  des  offres  d’inser t ion  sociale  et  professionnelle
du  portail  numérique  «  Paris  Espace  Partag é  et  Solidaire  (PEPS)  »  peps.pa r i s.f r  et
s’engage  le  cas  échéan t  à  ce  que  ces  informa tions,  dont  notamm e n t  les  dates  et  horaires
des  sessions  et  les  informa tions  permet t a n t  la  gestion  des  inscrip tions  en  ligne,  soient
mises  à  jour.

Articl e  18  - Respo n s a b i l i t é s  – Assura n c e s

L'associa tion  se  conformer a  aux  presc rip tions  réglemen t a i r e s  relatives  à  l'exercice  de
son  objet  social.  Les  activités  de  l'associa tion  sont  placées  sous  sa  responsabili té
exclusive.  Elle  doit  souscri re  tout  contra t  d'assu r a nc e  de  façon  à  ce  que  la  responsabili té
de  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  ni  reche rch é e  ni  mise  en  cause .  Elle  doit  être  en
mesure  de  justifier,  à  tout  moment ,  à  la  Ville  de  Paris  de  la  souscrip tion  de  ces  polices
d’assur an ce  et  du  paiemen t  des  primes  correspon d a n t e s .

Articl e  19  - Justif ica t i f s

L’associa tion  s’engag e  à  fournir  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de  l’exercice  au
cours  duquel  la  subvention  a  été  versée  les  documen t s  ci-après  :

1. Le  compte  rendu  financie r  conforme  à  l’arrê t é  du  11  octobre  2006  pris  en
applica tion  de  l’article  10  de  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux
droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  adminis t r a tions  (Cerfa  n°15059).
Ce  documen t  est  accompag n é  d’un  compte  rendu  quanti ta t if  et  quali ta t if  du
projet.  Ces  document s  sont  signés  par  le  présiden t  ou  toute  personne  habilitée  ;

2. Les  états  financie r s  ou,  le  cas  échéan t ,  les  comptes  annuels  et  le  rappor t  du
commissai re  aux  comptes  prévus  par  l’article  L.  612- 4  du  code  de  commerce ,  tels
que  rappelés  à  l’article  16  des  présen te s ,  ou  la  référence  de  leur  publica tion  au
Journal  officiel  ;

3. Le  rappor t  d’activité .
4. Le  procès- verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvan t  les  comptes  de  l’année  N-

1.
5. La  liste  des  membr es  du  Bureau .

Titre  4  : Contrôl e s  et  évalua t i o n

Articl e  20  - Contrôl e s  de  la  Ville  de  Paris

En  application  de  l'ar ticle  L.  1611- 4  du  code  généra l  des  collectivités  ter ri toriales ,
l'associa tion  peut  être  à  tout  moment  contrôlée  par  la  Ville  de  Paris.  Elle  doit  tenir  à  la
disposition  des  représ en t a n t s  habilités  de  celle- ci,  les  documen t s  comptables  et  de
gestion  relatifs  aux  activités  et  périodes  couver t es  par  la  convention.  Le  refus  de  leur
communica t ion  entraîne  la  résiliation  de  la  convention.

Dans  ce  cadre,  l’associa tion  s'engag e  à  facilite r,  à  tout  moment ,  le  contrôle  par  la  Ville
de  Paris  de  la  bonne  exécution  de  la  présen t e  convention  tant  d'un  point  de  vue
qualita t if  que  quanti ta t if ,  de  la  réalisa tion  des  actions  prévues  et  des  objectifs,  que  de
l'utilisation  des  aides  att ribuées ,  notam m e n t  par  l'accès  et/ou  la  communica t ion  de  toute
pièce  justificative  des  dépens e s  et  tout  autre  document  de  nature  juridique,  fiscale,
comptable  et  de  gestion  dont  la  produc tion  serai t  jugée  utile.  

La  Ville  de  Paris  peut  égaleme n t  procéde r  ou  faire  procéde r  par  la  personn e  de  son
choix  aux  vérifica tions  qu’elle  souhaite r a i t  effectuer  sur  pièces  et  sur  place.

6



7

La  Ville  de  Paris  contrôle  à  l’issue  de  la  convention  que  la  contribution  financièr e
n’excède  pas  le  coût  de  la  mise  en  œuvre  du  projet .  Elle  peut  exiger  le  rembou rs e m e n t
de  la  partie  de  la  subvention  supérieu r e  aux  coûts  éligibles  du  projet  augmen té s  d’un
excéden t  raisonnable  prévu  par  l’article  2  ou  la  déduire  du  montan t  de  la  nouvelle
subvent ion  en  cas  de  renouvellemen t .

Articl e  21  – Évaluat io n  

L'associa tion  s'engag e  à  fournir,  au  moins  trois  mois  avant  le  terme  de  la  convent ion,  un
bilan  d'ensem ble ,  qualitat if  et  quanti ta t if,  de  la  mise  en  œuvre  du  lors  du  comité  de
pilotage  annuel,  organisé  par  la  DASES/SEPLEX,  en  présence  des  parten ai r e s
institu tionn els  et  financeu r s .  

Un  bilan  global  des  3  années  devra  égalem en t  être  transmis  par  écri t  six  mois  avant  la
fin  de  la  convention  pluriann u elle.

La  Ville  de  Paris  procède,  conjointem e n t  avec  l'associa tion,  à  l'évalua tion  des  conditions
de  réalisa tion  du  projet  auquel  elle  a  appor t é  son  concours  sur  un  plan  quanti ta t if
comme  qualita t if.

L'évalua tion  porte  notam m e n t  sur  la  conformité  des  résul ta t s  à  l'objet  mentionn é  à
l'ar ticle  1 er , et  sur  l'impac t  du  projet  au  regar d  de  l'intérê t  public  local.

Fait  à  Paris,  le  ………..

Pour  la  Maire  de  Paris  et  par  déléga tion Le  Présiden t d e  l'associa tion

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé 
94/96 quai de la Rapée  75012 Paris
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